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Les grandes évolutions de la PAC

Pyrénéennes 2018



1957 Création de la CEE

1962
Mise en Œuvre de la 

PAC

1992
Réform Mac Sharry

1ère grande réforme 
Réduire la production

1999
2ième grande réforme

Produire n’est plus la 

seule fonction de 

l’agriculture soutenue

1994 : signature des 

accords de Marrakech
1996 : crise vache folle

Produire pour nourrir

1984 : introduction des 

quotas laitiers

SOUTIEN 

DES PRIX

Jachère 

obligatoire

SOUTIEN DU 

REVENU

Création du 

SECOND 

PILIER
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2003 3ième réforme PAC Aides découplées de l’acte 

de production

Généralisation du 

découplage des aides
2008

Bilan de santé de la 

PAC

Soutien totalement 

déconnecté de la 

production

2014 5ième réforme

Conditionnalité

2015 : fin quotas laitiers

Convergence 

des aides

Verdissement

DPB  DPU
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La réforme PAC post 2020

Pyrénéennes 2018



Trois textes règlementaires sont concernés

7

Proposition de règlement établissant des règles régissant l’aide 

aux plans stratégiques devant être établis par les Etats 

membres de la cadre de la PAC => Plan Stratégiques PAC 

Proposition de règlement relatif au financement, à la gestion et 

au suivi de la PAC

Proposition de règlement modifiant les règlement de l’OMC 

(1308/2013), relatif aux systèmes de qualité appliqués aux 

denrées alimentaires et produits agricoles (1151/2012), des 

IGP (251/2014), de l’agriculture des pays voisins de l’UE et des 

îles de la mer Egée (228/2013 et 229/2013)

COM (2018) 392

COM (2018) 393

COM (2018) 394
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Paiement redistributif 

OBLIGATOIRE

Paiement JA FACULTATIF si 2nd

pilier

Eco-scheme

OBLIGATOIRE

Paiement couplé

VOLONTAIRE

Paiements pour engagements 

environnementaux et clim

Paiements pour contraintes nat

Paiement pour désavantages 

spécifiques

Investissements

Gestion des risques

Installation

Coopération, connaissance, 

information, LEADERAgriculteurs 

authentiques

2nd pilier : 1,14 Mds €

1er pilier : 7,15 Mds €

80%

65%

80%

43 - 80%

43 %

43 %

75 - 80%

Plafonnement 

et réduction 

> 2 %

< 10%

Paiement de base 

OBLIGATOIRE
Convergence

> 30%

> 143 M€

> 5%
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Paiement de base 

OBLIGATOIRE

Paiement redistributif 

OBLIGATOIRE

Paiement JA FACULTATIF si 2nd

pilier

Eco-scheme

OBLIGATOIRE

Paiement couplé

VOLONTAIRE

Paiements pour engagements 

environnementaux et clim

Paiements pour contraintes nat

Paiement pour désavantages 

spécifiques

Investissements

Gestion des risques

Installation

Coopération, connaissance, 

information, LEADER

40% du budget pour le changement climatique

30% du 

développement rural 

consacré à 

l’environnement, au 

climat et à la 

biodiversité

2nd pilier : 1,14 Mds €

1er pilier : 7,15 Mds €



Un livre blanc pour l’agriculture 
pyrénéenne

Pyrénéennes 2018



60 PROPOSITIONS

Bureau ACAP
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Sécuriser et 

renouveler les 

exploitations

Valorisation des 

produits et 

compétitivité des 

filières

Rôles de 

l’agriculture dans 

la gestion des 

territoires

Politiques 

publiques plus 

stratégiques et 

intégrées

Dynamiser et 

développer les 

territoires ruraux

Encourager les 

organisations col. 

et investis-

sements

Agir sur l’emploi et 

le renouvellement

Créer de la VA 

économique et 

environ-

nementale

DISPOSITIF 

INTEGRE

Leviers 

prioritaires 

combinés

Inter-fonds

Echelle de 

programmation 

pyrénéenne

Pour orienter le développement 

agricole du massif des Pyrénées

Pour mettre en œuvre des politiques 

publiques qui agissent dans ce sens
Pour innover en matière de 

soutiens et de gouvernance



Place au débat
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